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Introduction 
 
En mars 2018, 124 professionnels de santé issus du collectif FakeMed publiaient une tribune 

dans un quotidien national. Leur revendication ? Un déremboursement des médicaments issus 

de disciplines refusant leur évaluation scientifique rigoureuse.1 En effet, l'homéopathie, 

méthode thérapeutique reposant sur le principe de similitude, contrairement aux autres 

médicaments dits conventionnels, n'a jamais eu à faire preuve de son efficacité pour obtenir 

une Autorisation de Mise sur le Marché.2 Pourtant, aucune étude clinique bien conduite n’a pu 

mettre en évidence un effet spécifique de l’homéopathie en comparaison à un placebo à ce 

jour.3 A l'heure de l'Evidence Based Medecine, ces faits interrogent. Mais la réalité est plus 

complexe. L'étude transversale EPI 3 publiée en 2012 semble montrer qu'un patient soigné 

pour une pathologie d'origine musculosquelettique par un médecin homéopathe aura la même 

évolution clinique qu'un patient soigné par un médecin conventionnel et ce, en consommant 

moitié moins d'Anti Inflammatoires Non Stéroïdiens.4 Une étude de 2015, reprenant la même 

base de données, va encore plus loin. Elle met en évidence qu’une consultation chez un 

médecin homéopathe aurait un coût moins important qu’une consultation chez un médecin 

conventionnel, avec des économies de l’ordre de 20% pour l’Assurance Maladie.5  

Il convient, dans un tel contexte, de s'intéresser aux conséquences d'un déremboursement de 

l'homéopathie. Lorsque le remboursement de cette dernière a été abaissé de 65% à 35% en 

2004, puis à 30% en 2011, la consommation régulière d'homéopathie par les Français n'a pas 

pour autant diminué. Au contraire, les sondages Ipsos montrent une progression de la 

consommation régulière de 39% en 2004 à 58% en 2018.6,7  

Cependant, le 28 juin 2019, l’HAS s’est finalement prononcée en faveur du déremboursement 

total de l'homéopathie à l’horizon 2021. Si on conviendra facilement d’un point de vue financier 

que le déremboursement de l’homéopathie permettra d’économiser les 126 millions d’euros 

qui lui sont habituellement attribués, il est plus difficile d’évaluer la survenue de nouvelles 

dépenses, consécutives au déremboursement. En effet, une des hypothèses évoquées par 

les associations de médecins homéopathes, au cours du débat sur le déremboursement, a été 

qu’une suppression totale du remboursement de l’homéopathie devrait amener des patients à 

consommer des médicaments conventionnels, remboursés, à la place de médicaments 

homéopathiques. On pourrait alors imaginer que le coût de ces médicaments viendrait 

s’ajouter aux dépenses de l’Assurance Maladie et donc minimiser les économies attendues 

par le déremboursement. En imaginant qu’une augmentation de la consommation des 

médicaments conventionnels ait effectivement lieu, on pourrait même aller jusqu’à évoquer 

une majoration d’effets indésirables secondaires (ce dont les traitements homéopathiques 

semblent dépourvus), et donc l’apparition d’une dépense supplémentaire pour l’Assurance 
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Maladie, ainsi qu’une multiplication des consultations médicales pour des pathologies 

majoritairement bénignes.  

L’objectif principal de cette étude est d’estimer les conséquences du déremboursement de 

l’homéopathie sur la consommation de cette dernière, en ambulatoire, chez les patients d’Ille-

et-Vilaine. Au vu des caractéristiques de la population consommatrice d’homéopathie (en 

majorité des femmes, de catégorie d’âge élevée, ayant fait des études supérieures, 

globalement en meilleur état de santé que le reste de la population), on s’attend à ce que le 

déremboursement total de l'homéopathie n’ait pas de conséquences significatives sur sa 

consommation par les patients qui l’utilisent habituellement. Un des objectifs secondaires sera 

d’évaluer une éventuelle modification de la consommation d’homéopathie si le prix de cette 

dernière venait à augmenter de 50%, en se basant sur les variations de prix des spécialités 

déremboursées par le passé.8,9 
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Méthode  
 
Il s’agit d’une étude quantitative, épidémiologique, isolée, transversale, observationnelle et 

descriptive. La population étudiée était celle des hommes et femmes de plus de 18 ans, ayant 

consommé au moins une spécialité homéopathique dans l’année précédant leur réponse au 

questionnaire, dans le département d’Ille-et-Vilaine. Le recueil a été effectué via un 

questionnaire en ligne (Annexe 1) à l’aide du logiciel Limesurvey qui garantissait la protection 

des données recueillies. Pour ce faire, il a fallu obtenir les adresses email de patients 

présentant les critères d’inclusions décrits plus haut, avec leur accord.  

 

Dans un premier temps, il a été proposé à des médecins généralistes et à des médecins 

généralistes homéopathes sélectionnés au hasard de poser la question suivante : « avez-vous 

utilisé un traitement homéopathique au cours de l’année ? » aux patients rencontrés au cours 

de leurs consultations, et ce, sur une ou plusieurs journées. Si le patient répondait « non » à 

cette question il n’était pas inclus. Si le patient répondait oui, on lui demandait s’il acceptait, 

ou non, de partager son adresse mail pour recevoir un questionnaire en ligne. Si le patient 

acceptait, l’adresse email était alors recueillie par le médecin dans une grille prévue à cet effet 

puis retournée en mains propres, par email ou par voie postale, à l’auteur, afin d’être par la 

suite utilisée pour pouvoir partager le questionnaire avec le patient, via Limesurvey.  

 

Dans un second temps, un recueil a été effectué au sein d’officines sélectionnées au hasard, 

selon la méthode suivante. Il était proposé au pharmacien de poser la question : « acceptez-

vous de recevoir un questionnaire en ligne sur le déremboursement de l’homéopathie ? » à 

chaque patient majeur rencontré en officine pour un achat d’homéopathie, avec ou sans 

ordonnance. Les adresses email étaient alors recueillies selon la même méthode que celle 

citée initialement.  

 

La période de recueil s’est déroulée d’avril à septembre 2020.  

 

Les données recueillies étaient confidentielles et ce travail a bénéficié de l’avis favorable du 

comité d’éthique du CHU de Rennes à l’unanimité.  

 

Le logiciel Limesurvey a été utilisé pour établir le questionnaire, gérer les adresses email et le 

contact avec les participants. Puis pour recueillir les différentes réponses et extraire la base 

de données nécessaire à l’analyse statistique.  
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Le critère de jugement principal de cette étude était la déclaration par les patients interrogés 

d’une modification de leur consommation d’homéopathie à l’issue du déremboursement total 

de cette dernière en 2021.  

 

Les analyses statistiques ont été effectuées à l’aide du logiciel RCommander. Les tests du 

Chi-deux et test exact de Fischer ont été utilisés en fonction des effectifs théoriques pour 

comparer les différentes variables qualitatives. Le seuil de significativité retenu était de 5% (p-

value < 0,05).  
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Résultats  
 

 

1. Population de l’échantillon 
 

 

 

 

 

Figure 1. Population analysée 
 

 

 
Un total de 111 adresses email de patients ayant consommé de l’homéopathie dans l’année a 

été recueilli en 6 mois. Quatre-vingt-dix-sept adresses email ont été recueillies suivant la 

première méthode, auprès des médecins généralistes et médecins généralistes homéopathes 

sollicités. Quatorze adresses email ont été recueillies suivant la deuxième méthode, auprès 

des officines sélectionnées. L’analyse a finalement porté sur 64 questionnaires (figure 1), soit 

53,78% des patients qui présentaient les critères d’inclusion, avec un taux de réponse de 

57,66%. 

 
 
 

 
 

Figure 2. Répartition des catégories d’âge 
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L’analyse de la population a retrouvé en grande majorité des femmes (85,9%). Les catégories 

d’âge les plus représentées étaient celles des 56-65 ans (25%) et des 66-75 ans (29,69%). 

On retiendra que 62,5% de la population étudiée avait plus de 55 ans (figure 2).  

Suivant cette logique, la catégorie socioprofessionnelle la plus représentée était celle des 

retraités avec 43,75% des répondants. On notera l’absence d’ouvriers dans la population 

étudiée.  

Du point de vue de la prise en charge complémentaire des patients, les mutuelles privées 

arrivaient largement en tête (93,76%) avec une faible représentation de patients bénéficiaires 

de la CMU-C et de l’ACS (3,12%).  

Sur le plan de la fréquence d’utilisation de l’homéopathie, un regroupement des catégories 

d’âge (≤ 55 ans VS ≥ 56 ans) a permis de mettre en évidence une différence significative en 

fonction de ces deux critères, à savoir que les patients de plus de 55 ans consommaient de 

l’homéopathie de façon plus régulière (p < 0,01) que ceux de moins de 55 ans.  

L’achat de l’homéopathie s’était fait en majorité sur prescription médicale, dans 67,19% des 

cas. Cette prescription avait pour origine un médecin généraliste homéopathe, dans 79,07% 

des cas (le terme de médecin homéopathe n’est plus officiellement reconnu, il a été utilisé 

dans cette étude pour faciliter la compréhension des patients). 

La population étudiée était très utilisatrice d’autres traitements alternatifs (82,81%), avec un 

recours à l’ostéopathie pour 60,94% des répondants, à la phytothérapie pour 45,31% des 

répondants et à l’acupuncture pour 34,38% des répondants.  

Les principaux symptômes à l’origine d’un recours à l’homéopathie étaient dans l’ordre, la 

rhinite (54,69%), les contusions (48,44%), un état anxieux et/ou des troubles du sommeil 

(45,31%), un état grippal (43,75%) et des troubles digestifs (39,06%). La catégorie de réponse 

« autre » à cette question regroupait des symptômes très variés, nous citerons de façon 

aléatoire « jambes lourdes », « herpès », « hypothyroïdie », « dilatation des bronches », 

« ostéoporose », « hypercholestérolémie », et même « nodules » et « cancer ».  

 

Dans la population interrogée, les parents en âge de proposer un traitement homéopathique 

à leurs enfants étaient 86,95% à déclarer l’avoir fait dans l’année. 

Enfin, le principal avantage à utiliser un traitement homéopathique était pour 43,75% des 

patients le fait que ce dernier soit plus naturel que les médicaments conventionnels, pour 

31,25% des patients son efficacité, pour 17,19% l’absence d’effets secondaires et pour 7,81% 

le fait que chaque granule puisse traiter un symptôme spécifique.   
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Tableau 1. Caractéristiques de la population analysée 
 

Sexe   

Homme 9 (14,06%) 

Femme 55 (85,94%) 

Catégorie d'âge   

18-25 ans  3 (4,69%) 

26-35 ans  8 (12,50%) 

36-45 ans  3 (4,69%) 

46-55 ans  10 (15,63%) 

56-65 ans  16 (25,00%) 

66-75 ans  19 (29,69%) 

> 76 ans  5 (7,81%) 

Catégorie socioprofessionnelle   

Étudiant  1 (1,56%) 

Agriculteur exploitant  0 (0,00%) 

Artisan, commerçant, chef d'entreprise  2 (3,13%) 

Cadre, professions intellectuelles supérieures 10 (15,63%) 

Professions intermédiaires  6 (9,38%) 

Employé 11 (17,19%) 

Ouvrier 0 (0,00%) 

Sans activité professionnelle  4 (6,25%) 

Retraité  28 (43,75%) 

Autre 2 (3,13%) 

Prise en charge complémentaire    

Privée  60 (93,76%) 

CMU-C  1 (1,56%) 

ACS  1 (1,56%) 

AME  0 (0,00%) 

Aucune  2 (3,13%) 
 
 

Variables qualitatives : effectif total et effectifs (%) pour chaque modalité 
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Tableau 2. Caractéristiques de la population analysée (suite) 
 

Fréquence d'utilisation de l'homéopathie   

Tous les jours  20 (31,25%) 

Plusieurs fois par semaine  6 (9,38%) 

Plusieurs fois par mois  11 (17,19%) 

Plusieurs fois par an  23 (35,94%) 

Une fois par an   4 (6,25%) 

Ordonnance   

Avec 43 (67,19%) 

Sans  21 (32,81%) 

Prescripteur (dans le cas où le patient a utilisé une ordonnance)  

Médecin généraliste  5 (11,63%) 

Médecin généraliste homéopathe  34 (79,07%) 

Autre médecin spécialiste 2 (4,65%) 

Sage-femme 2 (4,65%) 

Utilisation d'autres traitements alternatifs    

Phytothérapie 29 (45,31%) 

Acupuncture  22 (34,38%) 

Hypnose  5 (7,81%) 

Ostéopathie  39 (60,94%) 

Étiopathie  4 (6,25%) 

Mésothérapie  1 (1,56%) 

Autre 2 (3,13%) 

Non concerné 11 (17,19%) 

Symptômes à l'origine d'un recours à l'homéopathie 

État anxieux, troubles du sommeil  29 (45,31%) 

Fatigue musculaire, crampes, courbatures  20 (31,25%) 

État grippal  28 (43,75%) 

Troubles digestifs  25 (39,06%) 

Toux  17 (26,56%) 

Mal des transports  6 (9,38%) 

Douleurs dentaires du nourrisson  5 (7,81%) 

Rhume, rhinites  35 (54,69%) 

Extinction de voix, enrouement  6 (9,38%) 

Irritations de la peau  12 (18,75%) 

Bouffées de chaleur  8 (12,50%) 

Hématomes, ecchymoses, contusions  31 (48,44%) 

Autre 19 (29,69%) 
 

Variables qualitatives : effectif total et effectifs (%) pour chaque modalité 
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2. Déremboursement de l’homéopathie et estimation des 

conséquences sur sa consommation  
 

 

 
 

Figure 3. Déclaration de modification de la consommation d’homéopathie 

après son déremboursement 
 

 

A la question principale de recherche, les participants ont répondu en majorité (75%) qu’ils ne 

modifieraient pas leurs habitudes de consommation d’homéopathie (figure 3).  

Chez les 16 patients ayant répondu qu’ils modifieraient leurs habitudes de consommation, on 

retrouvait 43,75% de patients déclarant qu’ils allaient moins utiliser d’homéopathie, ce qui 

équivaut à 10,84% sur le nombre total de patients ayant répondu au questionnaire. Dix de ces 

16 patients déclaraient qu’ils utiliseraient plus de traitements alternatifs autres que 

l’homéopathie. Et enfin, un seul répondant a déclaré qu’il utiliserait plus de traitements 

conventionnels au décours du déremboursement total de l’homéopathie.  

 

Les tableaux 3 et 4 ci-après décrivent les liens entre les caractéristiques de la population 

étudiée et le critère de jugement principal (à savoir la déclaration de modification de 

consommation d’homéopathie après le déremboursement de cette dernière). On ne retrouvait 

aucune différence significative en fonction du sexe, de la catégorie d’âge, de la catégorie 

professionnelle, de la fréquence d’utilisation de l’homéopathie ou des habitudes d’utilisation 

Oui 16 
(25%)

Non 
48 

(75%)

Après le déremboursement total prévu 
en 2021, vous estimez que votre 

consommation d'homéopathie sera 
modifiée : 
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de cette dernière (avec ou sans ordonnance, spécialité du prescripteur). Les analyses après 

regroupements par classes ne retrouvaient pas non plus de différences significatives.  

Une seule différence significative a été mise en évidence après analyse, il s’agissait du fait 

que les patients consultant un ostéopathe déclaraient plus qu’ils ne modifieraient pas leurs 

habitudes de consommation d’homéopathie après son déremboursement en comparaison aux 

patients ne consultant pas d’ostéopathe.  

 

Un des objectifs secondaires de cette étude était d’évaluer une éventuelle modification des 

habitudes de consommation médicamenteuse si le prix de l’homéopathie venait à être majoré 

de 50%.  Quarante-cinq répondants (70,31%) ont déclaré qu’ils ne modifieraient pas leurs 

habitudes. Onze patients (17,19%) ont déclaré qu’ils utiliseraient moins d’homéopathie. Ils 

étaient 16 (25%) à déclarer qu’ils utiliseraient plus d’autres traitements alternatifs et enfin 2 

(3,13%) à déclarer qu’ils utiliseraient plus de traitements conventionnels, 1 patient a répondu 

« autre ».  

 

 

 

 

 

Figure 4. Déclaration de modification de la consommation médicamenteuse 

après déremboursement de l’homéopathie 
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Tableau 3. Liens entre les caractéristiques de la population et la consommation 

d’homéopathie après déremboursement de cette dernière  

Variable    

Pas de modification 
de la consommation 
d'homéopathie 

Modification de la 
consommation 
d'homéopathie p-value 

Sexe   48 16 0,68 (F) 

Femme 55 42 (76.4%) 13 (23,6%)  
Homme 9 6 (66,7%) 3 (33,3%)  
Âge    48 16 0,60 (F) 

18-25 ans 3 2 (66.7%) 1 (33,3%)  
26-35 ans 8 7 (87,5%) 1 (12,5%)  
36-45 ans 3 1 (33,3%) 2 (66,7%)  
46-55 ans 10 8 (80%) 2 (20%)  
56-65 ans 16 12 (75%) 4 (25%)  
66-75 ans 19 15 (78,9%) 4 (21,1%)  
> 75 ans 5 3 (60%) 2 (40%)  
Catégorie socioprofessionnelle 48 16 0,11 (F) 
Artisan, commerçant, chef 
d'entreprise 2 1 (50%) 1 (50%)  
Cadre, professions intellectuelles 
supérieures 10 10 (100%) 0 (0,00%)  
Employé 11 8 (72,7%) 3 (27,3%)  
Étudiant 1 1 (100%) 0 (0,00%)  
Professions intermédiaires 6 5 (83,3%) 1 (16,7%)  
Retraité 28 20 (71,4%) 8 (28,6%)  
Sans activité professionnelle 4 1 (25%) 3 (75%)  
Autre 2 2 (100%) 0 (0,00%)  
Complémentaire santé  48 16 0,48 (F) 

Privée 60 45 (75%) 15 (25%)  
CMU-C 1 1 (100%) 0 (0,00%)  
ACS 1 0 (0,00%) 1 (100%)  
AME 0 0 (0,00%) 0 (0,00%)  
Aucune 2 2 (100%) 0 (0,00%)  
Fréquence d'utilisation 48 16 0,29 (F) 

Tous les jours  20 14 (70%) 6 (30%)  
Plusieurs fois par semaine  6 5 (83,3%) 1 (16,7%)  
Plusieurs fois par mois  11 6 (54,5%) 5 (45,5%)  
Plusieurs fois par an  23 20 (87%) 3 (13%)  
Une fois par an  4 3 (75%) 1 (25%)  
Ordonnance   48 16 0,28 (X2) 

Avec 43 34 (79.1%) 9 (20,9%)  
Sans 21 14 (66,7%) 7 (33,3%)  
Prescripteur   34 9 0,84 (F) 

Médecin généraliste  5 3 (60%) 2 (40%)  
Médecin généraliste homéopathe  34 27 (79,4%) 7 (20,6%)  
Autre médecin spécialiste  2 2 (100%) 0 (0,00%)  
Sage-femme 2 2 (100%) 0 (0,00%)  

 

Variables qualitatives : effectif total et effectifs (% des lignes) pour chaque modalité 

Test du Chi deux (X2), test exact de Fischer (F) 



19 
 
 

Tableau 4. Liens entre les caractéristiques de la population et la consommation 

d’homéopathie après déremboursement de cette dernière (suite) 
 

Variable    

Pas de modification 
de la consommation 
d'homéopathie 

Modification de la 
consommation 
d'homéopathie p-value 

Utilisation d'autres traitements 
alternatifs   48 16 1 (F) 

Oui 53 40 (75,5%) 13 (24,5%)  

Non 11 8 (72,7%) 3 (27,3%)  

Phytothérapie   48 16 0,66 (X2) 

Oui 29 21 (72,4%) 8 (27,6%)  

Non 35 27 (77,1%) 8 (22,9%)  

Acupuncture    48 16 0,36 (X2) 

Oui 22 18 (81,8%) 4 (18,2%)  

Non 42 30 (71,4%) 12 (28,6%)  

Hypnose   48 16 0,09 (F) 

Oui 5 2 (40%) 3 (60%)  

Non 59 46 (78%) 13 (22%)  

Ostéopathie   48 16 0,03 (X2) 

Oui 39 33 (84,6%) 6 (15,4%)  

Non 25 15 (60%) 10 (40%)  

Etiopathie   48 16 1 (F) 

Oui 4 3 (75%) 1 (25%)  

Non 60 45 (75%) 15 (25%)  

Mesothérapie   48 16 1 (F) 

Oui 1 1 (100%) 0 (0,00%)  

Non 63 47 (74,6%) 16 (25,4%)  

Utilisation pour les enfants   48 16 0,89 (F) 

Oui 20 15 (75%) 5 (25%)  

Non 3 3 (100%) 0 (0,00%)  

Non concerné  41 30 (73,2%) 11 (26,8%)  
Principale avantage de 
l'homéopathie   48 16 0,44 (F) 
Chaque granule peut traiter un 
symptôme 5 5 (100%) 0 (0,00%)  

Efficacité  20 14 (70%) 6 (30%)  

Plus naturel 28 22 (78,6%) 6 (21,4%)  

Absence d'effets secondaires  11 7 (63,6%) 4 (36,4%)  
 

 

Variables qualitatives : effectif total et effectifs (% des lignes) pour chaque modalité. 

Test du Chi deux (X2). Test exact de Fischer (F). 
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Discussion  
 

1. Rappel historique 
 

Pour mieux comprendre l’histoire de l’homéopathie et les raisons de son remboursement 

jusqu’à présent, il convient de s'intéresser à l’histoire d’un homme : Samuel Hahnemann. Né 

en 1755 à Meissen, en Saxe (Allemagne), il est considéré comme le père fondateur de 

l’homéopathie. C’est en 1790, alors qu’il traduit le Traité de Matière Médicale, écrit par William 

Cullen, qu’il élabore une théorie sur les propriétés du Quinquina, lequel semblerait agir sur la 

fièvre. Il l’expérimente sur lui-même et découvre que cet arbuste, qui est censé traiter la fièvre, 

reproduit ce même symptôme chez une personne saine. C’est le principe de similitude, que 

l’on retrouve à l’origine du mot homéopathie (qui vient du grec homoios, « semblable », et 

pathos, « maladie »). Samuel Hahnemann écrit en 1796 son premier essai sur l’homéopathie, 

mais il faut attendre 1810 pour qu’il publie son ouvrage majeur : l’Organon de l’Art de Guérir. 

Dès 1820, cette pratique rencontre des opposants parmi les pharmaciens. Mais en 1830, alors 

qu’une épidémie de choléra sévit en Europe, Hahnemann voit juste et propose d’hydrater ses 

patients quand d’autres médecins les laissent à jeun (en réalité, il semblerait que cela soit 

l’eau utilisée pour administrer les gouttes d’homéopathie qui soient à l’origine de ce succès).10 

C’est à cette époque qu’Hahnemann commence à diffuser sa pensée par correspondance, 

notamment avec Henri De Bonneval, qui devint l’un des piliers de l’homéopathie française. On 

notera aussi l’influence de Sébastien Des Guidi, né à Naples puis exilé en France, dont la 

femme fut traitée par homéopathie, et qui diffusera le courant, notamment dans la ville de 

Lyon.  

L’histoire du fondateur de l’homéopathie et son rapport avec la France s’accélère réellement 

en 1834, lorsqu’Hahnemann rencontre Marie-Mélanie D’Hervilly, qui deviendra sa seconde 

épouse. Il va alors pouvoir accéder aux cercles d'intellectuels parisiens et installer 

définitivement son influence et sa méthode dans notre pays.  

Le siècle suivant sa création, l’histoire de l’homéopathie est marquée par la création de 

différents courants et différentes écoles de pratique qui se veulent plus ou moins liés  à la 

pratique hahnemannienne. Mais la réelle difficulté rencontrée par l’homéopathie pour sa 

diffusion à grande échelle est sa fabrication. En effet, au XIXème siècle, seuls les pharmaciens 

sont officiellement aptes à produire ces médicaments homéopathiques, mais au vu des 

difficultés liées aux hautes dilutions, beaucoup vont refuser d’être associés à cette entreprise. 

Les médecins homéopathes vont donc devoir produire leurs remèdes de façon illégale 

jusqu’en 1911, date de création par Léon Vannier et René Baudry, à Paris, de la première 
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pharmacie homéopathique. Il faudra ensuite attendre 1926, puis 1927, pour la création des 

premiers laboratoires d’homéopathie français à Annonay et à Lyon. 

En 1932, le Laboratoire Central Homéopathique de France voit le jour à Paris. Il sera dirigé 

par les frères Henri et Jean Boiron (eux-mêmes à l’origine de la fusion des grands laboratoires 

d’homéopathie à Paris et à Lyon, et de la création des célèbres laboratoires Boiron en 1967). 

Ces laboratoires vont permettre la diffusion de l’homéopathie à grande échelle via leur 

productivité et la standardisation de leurs produits.   

D’un point de vue légal, l’arrêté du 24 février 1939 va reconnaître officiellement les 

préparations homéopathiques, et l’arrêté du 21 décembre 1948 va autoriser ces préparations 

en tant que médicaments.  

C’est finalement en 1984, sous l’impulsion de Georgina Dufoix, alors ministre des Affaires 

Sociales, que le remboursement de l’homéopathie est décidé. En 1997, l’Ordre des Médecins 

reconnaît son exercice médical.  

Le 19 décembre 2003, un déremboursement partiel de l’homéopathie est décidé et passe de 

65% à 35%. En 2011 un nouveau déremboursement amène ce taux à 30%.  

 

Le 28 juin 2019, l’HAS se prononce en faveur du déremboursement total de l'homéopathie. 

Une première baisse du remboursement de 30% à 15% est actée en janvier 2020 et la 

suppression du remboursement dans son intégralité est attendue pour le 1er janvier 2021.  

On notera qu'outre-Rhin, le débat sur le déremboursement des médicaments a aussi eu lieu, 

mais que le ministère de la Santé allemand s’est prononcé en faveur d’un maintien du 

remboursement, jugeant que le coût de l’homéopathie en Allemagne (0,05% des dépenses de 

santé contre 0,3% en France) ne justifiait pas la poursuite d’un tel débat.11 

 

 

2. Définition  
 
L’homéopathie repose sur trois principes fondamentaux. Le premier est la « similitude », qui 

est, comme cité précédemment, le principe de base.12 Il est défini par Samuel Hahnemann 

comme « toute substance capable d’induire à des doses pondérales chez le sujet sain des 

symptômes pathologiques, et susceptible, à dose spécialement préparée, de faire disparaître 

des symptômes semblables chez le malade qui les présente ». Le deuxième principe est celui 

d’infinitésimalité, il s’agit de la dilution de la substance active, appelée souche, à plusieurs 

reprises, pour en retirer sa toxicité. Ces dilutions peuvent se faire selon la technique 

hahnemannienne (1 CH = 1% de la souche pour 99% d’eau) ou korsakovienne (1 K = 1% de 

la souche pour 99% d’eau aussi, à la différence près que le récipient est vidé avant une 

nouvelle dilution, et en considérant qu’il reste une partie de la solution sur les parois du 
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récipient). Ces étapes de dilution doivent être systématiquement suivies de « secousses » du 

contenant, ceci ayant pour objectif de garder les effets pharmacologiques de la souche. C’est 

la « dynamisation ». Enfin, le troisième et dernier principe fondamental est 

l’«individualisation». En effet, l’homéopathie se doit d'appréhender la globalité de la personne 

et non uniquement les symptômes liés à sa maladie.  

 

Pour aller plus loin dans cette définition, il est intéressant d’évoquer les travaux de 

l’immunologiste et chercheur à l’INSERM, Jacques Benveniste. En juin 1988, le médecin et 

son équipe publient dans la revue Nature un article sur « la dégranulation des basophiles 

humains induite par de très hautes dilutions d’un antisérum anti-IgE ».13 Cet article donne 

naissance à un nouveau concept, au cœur du débat sur le fondement scientifique de 

l’homéopathie : la « mémoire de l’eau ». Selon cette expérience, une information biologique 

pourrait rester active dans un liquide, même après disparition des protéines à l’origine de cette 

information. Cette expérience n’aura cependant jamais pu être reproduite malgré l'intérêt 

d’autres scientifiques de renom comme Luc Montaignier, codécouvreur du VIH et prix Nobel 

en 2008.14 

 

 

3. Caractéristiques de la population étudiée  

 

On remarque à travers les résultats de ce travail des caractéristiques déjà décrites chez les 

patients consommateurs d’homéopathie.15 En effet, la part féminine de cette population est 

grandement majoritaire, et il s’agit de personnes plutôt âgées, qui sont de ce fait 

majoritairement retraitées. Cela pourrait être expliqué par le fait que l’espérance de vie des 

femmes étant plus élevée, elles sont naturellement plus présentes en consultation chez le 

médecin généraliste, et par extension chez le médecin généraliste homéopathe.16 De plus, le 

suivi gynécologique nécessaire tout au long de la vie va dans le sens d’un nombre plus 

important de consultations pour ces dernières.17 On décrit aussi un comportement préventif 

plus fort que pour leurs homologues masculins. Enfin, les femmes présenteraient une 

probabilité plus forte de souffrir d’anxiété et de troubles d’endormissements (symptômes étant 

souvent à l’origine d’une prise d’homéopathie dans l’échantillon de population étudié). 

Les ouvriers, qui représentent habituellement 11,4% de la population générale (et 4,5% de la 

population féminine) n’ont pas été représentés ici.18 A l’inverse, le statut de cadres et 

professions intellectuelles supérieures est surreprésenté, puisqu’il représente habituellement 

10,1% de la population générale (et 8,2% de la population féminine). De plus, une majorité 

des patients déclarait une prise en charge complémentaire privée, tandis qu’une seule 
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personne ayant répondu au questionnaire était affiliée à la CMU. Rappelons que 7,3% de la 

population métropolitaine est prise en charge par cette complémentaire.19 On retrouve donc 

dans cette population consommatrice d’homéopathie un niveau socio-professionnel plus 

élevé, et avec des revenus plus confortables que pour la moyenne de la population française. 

On retrouvait des éléments similaires dans l’étude EPI3 où la population consultant des 

médecins homéopathes avait une probabilité plus élevée d’avoir fait des études supérieures. 

Sur le plan des symptômes à l’origine d’un recours à l’homéopathie, on retrouve une forte 

concordance avec les spécialités homéopathiques les plus prescrites (à savoir, Arnica 

Montana, Influenzium, Ignatia Amara et Gelsemium Semperivens).15 Ces symptômes 

semblent être en grande majorité bénins ou d’origine psychique (rhinite, contusions, état 

anxieux, troubles du sommeil, état grippal), si l’on exclue les réponses libres isolées de 

certains répondants. En effet, certains déclaraient prendre de l’homéopathie pour des 

pathologies telles que la dilatation des bronches, l’hypothyroïdie, l’ostéoporose et même un 

cancer (ou plus probablement la prise en charge des effets secondaires liés au traitement de 

ce dernier). 

 

 

4. Résultat principal et implication  
 

Les résultats de cette enquête confirment l’hypothèse émise en introduction de ce travail : une 

majorité des patients interrogés déclarent qu’ils ne modifieront pas leurs habitudes en termes 

de consommation d’homéopathie à la suite du déremboursement de cette dernière. 

Cependant, il n’a pas été possible, dans la population étudiée, de déterminer précisément de 

facteur prédictif du choix de modifier ou non la consommation d’homéopathie dans les suites 

du déremboursement de cette dernière. L’éventualité d’une augmentation du prix de 

l’homéopathie après son déremboursement semble avoir des conséquences limitées sur sa 

consommation. 

Notons que nous avons tout de même pu mettre en évidence une différence significative, 

concernant le fait de consulter un ostéopathe. Cela était davantage lié au fait de déclarer ne 

pas modifier ses habitudes de consommation d’homéopathie après son déremboursement. 

On retrouve de nombreux parallèles entre homéopathie et ostéopathie, ces deux pratiques 

étant nées au 19ème siècle et ayant suivi différents courants plus ou moins proches de leur 

dogme initial.20 La définition de l’ostéopathie n’est pas sans rappeler le principe 

d’individualisation cher à l’homéopathie que nous avons évoqué plus haut : « L'ostéopathie 

consiste, dans une compréhension globale du patient, à prévenir, diagnostiquer et traiter 

manuellement les dysfonctions de la mobilité des tissus du corps humain susceptibles d'en 
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altérer l'état de santé ».21 Les études concernant l’efficacité de l’ostéopathie font face aux 

mêmes difficultés que celles concernant l’homéopathie, et n’ont pas su démontrer de 

supériorité par rapport aux thérapeutiques conventionnelles.22 De plus, on retrouve dans la 

littérature une comparaison des prises en charge des douleurs rachidiennes évoquant 

fortement l’étude EPI 3.23 Là aussi, la comparaison est faite avec les AINS, et tend à montrer 

qu’une prise en charge ostéopathique serait moins risquée sur le plan des effets indésirables 

associés aux différents traitements. On peut, en ce qui concerne ce résultat, émettre 

l’hypothèse que des patients plus ancrés dans une prise en charge médicale alternative telle 

que l’ostéopathie et ayant déjà recours à des actes qui ne sont pas remboursés, vont avoir 

tendance, en ce qui concerne l’homéopathie, à ne pas modifier leurs habitudes après le 

déremboursement.  

 

Si les réponses à notre question principale de recherche montrent qu’une majorité de patients 

ne modifiera pas sa consommation d’homéopathie après le déremboursement, il faut tout de 

même retenir qu’un quart d’entre eux déclarent une modification de leurs habitudes. Et même 

qu’un peu moins de la moitié de ces derniers va diminuer son utilisation de l’homéopathie. Ces 

changements, attendus après le déremboursement total en 2021, ne devraient pas en principe 

se faire ressentir d’un point de vue financier par les laboratoires qui produisent l’homéopathie. 

Si les spécialités homéopathiques suivent la même trajectoire que les derniers médicaments 

déremboursés par la Sécurité Sociale, une augmentation de leur prix devrait pouvoir combler 

un plus faible volume de vente. 

 

Cependant, il convient de comparer nos résultats (qui se veulent prédictifs du comportement 

des consommateurs d’homéopathie après son déremboursement total) avec les observations 

qui ont pu être faites depuis maintenant deux ans suite à l’annonce de ce déremboursement. 

Premier constat, les résultats financiers du groupe BOIRON montrent une décroissance nette, 

et ce depuis 2018.24,25,26 En effet, l’année 2018 a été marquée par une baisse des ventes 

d’homéopathie de l’ordre de 5,3% en France, pour le laboratoire, alors que le 

déremboursement n’était pas encore acté. En 2019, la baisse des ventes se poursuit avec une 

chute de 12,6%. Les résultats du groupe, pour la première moitié de 2020 et publiés en 

septembre, confirment à nouveau cette tendance, avec une baisse des ventes de 16,5% en 

France. Ces diminutions de vente d’homéopathie sont aussi ressenties par les pharmaciens 

travaillant dans les officines et ayant participé à ce travail. 

Plusieurs éléments peuvent expliquer ce déclin des ventes d’homéopathie, et ce même avant 

son déremboursement total. L’annonce d’un éventuel déremboursement et le débat qui l’a 

entourée ont pu s’accompagner d’une prise de conscience vis-à-vis de l’efficacité des produits 
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homéopathiques, et donc, déjà en 2018 puis en 2019, d’une consommation moins importante 

de ces derniers. Effectivement, il a été montré que les patients consommateurs d’homéopathie 

ne sont pas tous bien informés de son procédé de fabrication et en consomment parfois sur 

proposition du médecin sans connaissance de cause.27 Ensuite, le passage d’un 

remboursement de 30% à 15% en janvier 2020 a très probablement majoré ces baisses de 

vente. Nous savons notamment que de nombreuses mutuelles ne remboursent pas les 

spécialités ayant un service médical rendu jugé faible, certains patients ont donc déjà dû faire 

l’expérience d’une facturation de leur ordonnance homéopathique et agir en conséquence. 

Faute d’une augmentation du prix de l’homéopathie en officine auquel s’ajoute la crise 

économique actuelle, les baisses de bénéfices pour les laboratoires produisant de 

l’homéopathie devraient se poursuivre jusqu’à 2021, date à laquelle ces derniers pourront 

augmenter leurs prix de vente qui ne sera plus fixé par le Comité économique des produits de 

santé.28 

Pour finir, une hypothèse pourrait expliquer la diminution de l’utilisation de l’homéopathie dans 

les années à venir, et ce, en laissant de côté les conséquences de son déremboursement. 

Nous l’avons vu, la population consommatrice régulière d’homéopathie étant plutôt âgée, voire 

très âgée, on peut estimer qu’elle devrait inévitablement diminuer avec le temps, et donc avec 

elle la consommation générale d’homéopathie. De plus, le nombre de médecins pratiquant 

l’homéopathie semble diminuer lui aussi et cette tendance devrait se confirmer puisque 

plusieurs facultés ont décidé d’arrêter l’enseignement de l’homéopathie qui était auparavant 

proposé en formation continue via des Diplômes Universitaires. Les prochains patients qui 

constitueront la catégorie des « personnes âgées », seront donc moins enclins à utiliser de 

l’homéopathie. 

 

 

5. Forces et faiblesses  
 

Une des forces de ce travail est d’être ancré dans un débat très actuel, où chaque parti défend 

son point de vue de façon très investie, et parfois peu objective. Il permet d’éclairer, et peut-

être de comprendre un peu mieux, certains arguments qui peuvent être avancés dans ce 

débat. 

 

Il s’agit d’un travail original, puisqu’il ne recherche pas à démontrer ou non l’efficacité de 

l’homéopathie. Ceci était d’ailleurs rappelé dans le mail que recevaient les patients pour leur 

demander de remplir le questionnaire en ligne. Ce travail ne propose pas non plus une 
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évaluation de l’homéopathie vis à vis d’un symptôme spécifique comme la plupart des travaux 

entrevus sur cette dernière.29,30 

 

De plus, les caractéristiques de la population étudiée correspondent aux caractéristiques 

décrites dans les études déjà publiées sur l’homéopathie, ce qui rassure quant à la fiabilité 

des résultats, et notamment renforce l’utilité de la réponse à la question principale de 

recherche. Par ailleurs, le taux de réponse au questionnaire était globalement satisfaisant. 

Une autre force est d’avoir pu utiliser deux méthodes de recueil. La première permettait de 

recueillir des données à la fois via des médecins généralistes et des médecins généralistes 

homéopathes. La seconde permettait un recueil directement dans les officines, avec l’aide des 

pharmaciens, et permettait d’atteindre une part de la population qui consulte plus rarement 

son médecin et se rend directement en pharmacie pour une auto-médication. On peut donc 

imaginer que le biais de sélection a été ainsi en partie diminué. 

 

Cependant, ce travail présente aussi plusieurs faiblesses. Effectivement, entre mars 2018 

(publication de l’article signant le début du débat sur le déremboursement de l’homéopathie), 

et le recueil, puis l’exploitation des données, pour la réalisation de cette étude, le 

déremboursement de l’homéopathie a été acté par le gouvernement. Ainsi, ce travail, qui 

devait à l’origine permettre d’étayer les arguments avancés au cours du débat sur le 

déremboursement de l’homéopathie, s’est retrouvé pris de court par l’annonce d’un 

déremboursement plus rapide qu’initialement imaginé (le déremboursement a été acté en juin 

2019, soit seulement 15 mois après l’initiation du débat sur ce dernier). De plus, les 

questionnements sur l’homéopathie, qui étaient au-devant de la scène jusqu’au début de 

l’année 2020, se sont vu totalement éclipsés par l’apparition de la pandémie à SARS CoV2. 

Cette dernière a par ailleurs également différé le début de recueil des adresses email de 

patients, et donc leurs réponses aux questionnaires. Tout le travail de recherche qui en 

découlait s’est donc retrouvé freiné, puis inévitablement retardé, contrairement à la prise 

d’effet du déremboursement. 

Le biais principal de ce travail réside dans le fait d’avoir recueilli un faible nombre de données. 

Il existe plusieurs explications à cela. Premièrement, les médecins généralistes non 

homéopathes ont en grande majorité refusé de participer au recueil de données (ils sont 

pourtant 95% à prescrire de l’homéopathie au moins une fois dans l’année).15 Il en résulte, 

dans notre étude, une population consommatrice d’homéopathie principalement suivie par des 

médecins généralistes homéopathes. Nous savons pourtant que sur les 20 000 médecins 

généralistes qui prescrivent de l’homéopathie quotidiennement, seulement 4 000 déclarent 
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avoir une « pratique experte » en la matière et pourraient être qualifiés de médecins 

homéopathes.31 La proportion de patients retrouvée dans l’analyse de notre population n’est 

alors pas représentative des utilisateurs d’homéopathie sur ce critère, dont beaucoup n’ont 

vraisemblablement pas pu être inclus à cause du faible taux de participation des généralistes 

non homéopathes. Deuxièmement, la période de recueil, entre avril et septembre 2020, 

correspond à un moment où la pandémie à SARS CoV2 a totalement annihilé tout autre 

problématique de santé publique, les médecins sollicités semblaient alors moins concernés 

par ce travail sur l’homéopathie (un travail sur l’hydroxychloroquine aurait certainement eu plus 

de succès). Enfin, la réalisation d’un questionnaire en ligne, qui devait être une force, a 

probablement limité la participation de certains médecins et patients, encore peu  habitués à 

cet outil. Effectivement, la population étudiée étant plutôt âgée, le recueil en ligne n’était 

probablement pas le plus adapté (plusieurs patients n’ont pas pu répondre faute d’avoir une 

adresse email personnelle). Il s’agit là d’un biais de sélection important qui a très probablement 

sous-estimé la moyenne d’âge de la population utilisant de l’homéopathie. Notons que 

certaines adresses email n’ont pu être incluses faute d’une bonne lisibilité de l’écriture du 

médecin ou du pharmacien qui les avaient recueillies, à l’origine, là aussi, d’un biais de 

sélection.  

Il existe très certainement un biais déclaratif fort dans cette étude. Les personnes 

consommatrices régulières d’homéopathie ont tendance à être très investies dans cette 

pratique. Les réponses aux questionnaires étaient parfois certainement plus de l’ordre du 

manifeste qu’une réponse objective vis-à-vis de leur comportement futur. Effectivement, les 

personnes utilisant régulièrement de l’homéopathie et de ce fait en grande majorité opposées 

à l’arrêt du remboursement de cette dernière ont certainement été plus nombreuses à faire 

l’effort de répondre à ce questionnaire. Peut-être dans l’espoir d’être simplement écoutées ou 

de voir leur avis pris en compte sur ce sujet qui, pour certaines, concerne leur quotidien.  

 

 

6. Ouverture  
 

Au vu de certaines réactions de personnes consommatrices régulières d’homéopathie à 

l’évocation du déremboursement de cette dernière, on peut penser qu’il serait intéressant de 

réaliser un travail qualitatif, avec des entretiens, pour essayer de comprendre ce qui pousse 

ces patients à vouloir poursuivre, à priori quoi qu’il en coûte, l’utilisation de l’homéopathie. 

 

Une majorité de la population étudiée déclarait utiliser d’autres médecines alternatives, 

notamment l’ostéopathie, la phytothérapie et l’acupuncture. De plus, concernant le principal 
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avantage de l’homéopathie, presque la moitié des participants ont répondu qu’il s’agissait d’un 

« traitement plus naturel que les médicaments conventionnels », préférentiellement à 

«l’efficacité de l’homéopathie ». Parmi les participants qui ont déclaré qu’ils modifieraient leurs 

habitudes de consommation de l’homéopathie après son déremboursement, beaucoup ont 

signifié qu’ils majoreraient leur utilisation d’autres traitements alternatifs. On peut conclure que 

la diminution des baisses de vente d’homéopathie ne signifie pas pour autant une baisse de 

l’utilisation des médecines alternatives. Au contraire, on peut imaginer que la part du marché 

jusqu’alors réservée à l’homéopathie puisse se voir remplacée par la phytothérapie et aux 

autres traitements associés. Un travail sur cette dernière hypothèse pourrait compléter notre 

étude, puisqu’il existe peu de publications sur ce sujet. Des travaux existent néanmoins 

concernant l’ostéopathie, et constatent d’ailleurs que les professionnels de santé qui la 

pratiquent sont majoritairement jeunes, et que leur nombre a été multiplié par trois en l’espace 

de dix ans.32 L’ostéopathie, contrairement au sujet principal de notre étude, semble donc avoir 

de beaux jours devant elle. 
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Conclusion 
 

Ce travail a permis d’estimer que trois-quarts de la population consommatrice d’homéopathie, 

en Ille-et-Vilaine, ne modifiera pas ses habitudes de consommation suite au déremboursement 

total de cette dernière. Outre cette déclaration, cette étude met en évidence un lien fort entre 

la consommation d’homéopathie et le recours à d’autres médecines alternatives, notamment 

l’ostéopathie. Pour les patients sujets à modifier leurs habitudes concernant l’homéopathie, on 

met en évidence une tendance à majorer la consommation des autres médecines alternatives, 

non remboursées, plutôt qu’à majorer l’utilisation de médicaments conventionnels.  

La baisse des ventes d’homéopathie, constatée depuis maintenant deux ans, n’aurait donc 

pas pour seule raison son déremboursement. Notamment, la population qui en consomme de 

façon régulière est plutôt âgée, voire très âgée, et les médecins homéopathes voient leur 

démographie diminuer. L’homéopathie serait-elle amenée à disparaitre ? 

Enfin, rappelons que la principale force de l’homéopathie réside dans la prise en charge 

personnalisée et l’écoute du malade. Si le déremboursement de l’homéopathie va permettre 

de limiter les dépenses de santé qui lui sont liées, il ne faut pas pour autant oublier cette 

approche centrée sur le patient en consultation de médecine générale. Pour la prise en charge 

de symptômes bénins, il convient de continuer de limiter la prescription d’autres spécialités, 

encore remboursées, mais dont le service médical rendu est jugé faible. 
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Abréviations 

ACS : Aide à l'Acquisition d'une Complémentaire Santé 

AINS : Anti-inflammatoire non stéroïdien 

CMU : Couverture Maladie Universelle 
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Annexes 

Annexe 1. Modèle du questionnaire 

Déremboursement de l'homéopathie : estimation des conséquences sur sa 
consommation en ambulatoire chez les patients d'Ille-et-Vilaine. 

Madame, Monsieur, 

Ce questionnaire s'adresse à vous si vous avez utilisé un traitement homéopathique au cours 
de l'année passée.  

5 minutes suffisent à remplir ce questionnaire. 

Par avance, merci de bien vouloir y consacrer un peu de votre temps. 

1. Vous êtes : cochez la case correspondante (une seule réponse)

a. Un homme
b. Une femme
c. Autre :

2. Votre catégorie d'âge : cochez la case correspondante (une seule réponse)

a. 18-25 ans
b. 26-35 ans
c. 36-45 ans
d. 46-55 ans
e. 56-65 ans
f. 66-75 ans
g. > 76 ans

3. Votre statut : cochez la case correspondante (une seule réponse)

a. Étudiant
b. Agriculteur exploitant
c. Artisan, commerçant, chef d'entreprise
d. Cadre, professions intellectuelles supérieures
e. Professions intermédiaires
f. Employé
g. Ouvrier
h. Sans activité professionnelle
i. Retraité
j. Autre :

4. Vous êtes bénéficiaire d'une complémentaire santé ? cochez la case correspondante
(une seule réponse) 
a. Privée (Maaf, Macif, MMA...)
b. CMU-C
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c. ACS (A, B ou C)
d. AME
e. Aucune
f. Autre :

5. Vous utilisez de l’homéopathie : cochez la case correspondante (une seule réponse)

a. Tous les jours
b. Plusieurs fois par semaine
c. Plusieurs fois par mois
d. Plusieurs fois par an
e. Une fois par an
f. Autre :

6. Achetez-vous ce traitement homéopathique avec ou sans ordonnance médicale ?
cochez la case correspondante (une seule réponse) 

a. Avec ordonnance
b. Sans ordonnance (conseil du pharmacien, demande spontanée)

7. Si vous avez acheté ce traitement homéopathique avec une ordonnance : le médecin
qui vous l'a prescrit était ? cochez la case correspondante (une seule réponse) 

a. Médecin généraliste
b. Médecin généraliste homéopathe
c. Autre médecin spécialiste (cardiologue, pneumologue, dermatologue, psychiatre,
oncologue...) 
d. Autre :

8. Utilisez-vous d'autres traitements alternatifs non remboursés par la Sécurité Sociale
?  cochez la/ les case(s) correspondante(s) (plusieurs réponses possibles) 

a. Phytothérapie (médecine fondée sur les extraits de plantes)
b. Acupuncture
c. Hypnose
d. Ostéopathie
e. Étiopathie
f. Mésothérapie
g. Autre :

9. Après le déremboursement total de l'homéopathie prévu en 2021, estimez-vous que
votre consommation d’homéopathie sera modifiée ? : cochez la case correspondante (une 
seule réponse) 

a. Oui
b. Non

10. Après le déremboursement total de l'homéopathie, vous estimez que : cochez la/ les
case(s) correspondante(s) (plusieurs réponses possibles) 

a. Vous utiliserez moins d’homéopathie
b. Vous utiliserez plus de traitements conventionnels (Paracétamol, anti-inflammatoires,
anxiolytiques...) 
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c. Vous utiliserez plus de traitements alternatifs autres que l'homéopathie (hypnose,
acupuncture, phytothérapie…) 
d. Autre :

11. Si  le prix de vente public de l'homéopathie venait à augmenter de plus de 50%
(3,50€ au lieu de 2,35€ le tube de 80 granules) suite au déremboursement total ? cochez la/ 
les case(s) correspondante(s) (plusieurs réponses possibles) 

a. Votre consommation de médicaments devrait rester inchangée
b. Vous utiliserez moins d’homéopathie
c. Vous utiliserez plus de traitements conventionnels
d. Vous utiliserez plus de traitements alternatifs autres que l'homéopathie (hypnose,
acupuncture, phytothérapie...) 
e. Autre

12. Quels sont les symptômes pour lesquels vous utilisez de préférence un traitement
homéopathique ? cochez la/ les case(s) correspondante(s) (plusieurs réponses possibles) 

a. État anxieux, troubles du sommeil
b. Fatigue musculaire, crampes, courbatures
c. État grippal
d. Troubles digestifs
e. Toux
f. Mal des transports
g. Douleurs dentaires du nourrisson
h. Rhume, rhinites
i. Extinction de voix, enrouement
j. Irritations de la peau
k. Bouffées de chaleur
l. Hématomes (bosses), ecchymoses (bleus), contusions
m. Autre

13. Avez-vous utilisé un traitement homéopathique au cours de l'année passée pour
votre (vos) enfant(s) ? cochez la case correspondante (une seule réponse) 

a. Oui
b. Non
c. Non concerné

14. Quel est pour vous le principal avantage d'un traitement homéopathique ? cochez la
case correspondante (une seule réponse) 

a. Son prix
b. L'absence d'effets secondaires
c. Plus naturel que les médicaments conventionnels
d. Chaque granule peut traiter un symptôme spécifique
e. Autre

15. Vous acceptez de transmettre les données confidentielles du questionnaire ci-dessus
pour la réalisation du travail de thèse de Monsieur Jérémie OLIVIER 

a. Oui
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Introduction : L’homéopathie, pratique basée sur le principe de similitude, n’a jusqu’à aujourd’hui 
jamais eu à faire preuve de son efficacité pour obtenir une autorisation de mise sur le marché. Le 28 
juin 2019, la HAS s’est prononcée en faveur de son déremboursement. Les associations et 
laboratoires en lien avec l’homéopathie avancent qu’une majoration de consommation de 
médicaments conventionnels pourrait avoir lieu dans les suites du déremboursement et limiterait ainsi 
les économies attendues. Objectifs : L’objectif principal de cette étude est d’estimer la modification 
de consommation d’homéopathie chez les patients qui en utilisent habituellement, après le 
déremboursement de cette dernière, en Ille-et-Vilaine. Méthode : Il s’agit d’une étude quantitative, 
épidémiologique, transversale, observationnelle et descriptive. Nous avons utilisé le logiciel en ligne 
Limesurvey pour le recueil des questionnaires et le logiciel RCommander pour l’analyse des données. 

Le critère de jugement principal était la déclaration par les patients interrogés d’une modification de 
leur consommation d’homéopathie à l’issu du déremboursement total de cette dernière en 2021. 
Résultats : L’analyse a porté sur 64 questionnaires. Soixante-quinze pour cent d’entre eux 
déclaraient de pas modifier leur consommation d’homéopathie à l’issu de son déremboursement. La 
population étudiée était majoritairement féminine, âgée, et utilisatrice d’autres médecines alternatives. 
Le fait de consulter un ostéopathe était un facteur associé à la non-modification de son utilisation de 
l’homéopathie après le déremboursement. Conclusion : Si une majorité de patients déclarent qu’ils 
ne vont pas modifier leur utilisation de l’homéopathie après son déremboursement, on peut tout de 
même s’attendre à une baisse de consommation associant l’effet du déremboursement et des facteurs 
externes tels que l’âge élevé des patients utilisant le plus régulièrement de l’homéopathie, la baisse 
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